
Devenir docteur au  
service de la santé
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Quels sont les apports  
de la chiropratique  
à la santé?
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La chiropratique, par ses méthodes naturelles 

et peu coûteuses, contribue à l’amélioration 

de la santé. Le traitement, principalement 

manuel, permet dans certains cas d’éviter une 

intervention chirurgicale et de réduire la prise 

de médicaments. Les soins chiropratiques 

s’adressent à des patients présentant 

des troubles fonctionnels et mécaniques 

douloureux de l’appareil ostéo-articulaire et 

de leurs conséquences. 

Etes-vous à la recherche d’une carrière 

professionnelle gratifiante, respectée et 

reconnue dans le domaine médical? Etes-

vous passionné(e) par les relations humaines 

et la découverte du fabuleux fonctionnement 

de notre organisme?

• Aimeriez-vous exercer un art médical par 

une approche naturelle de qualité?

• Souhaitez-vous être l’interlocuteur 

privilégié d’autrui dans le domaine de la 

santé? 

Si oui, il ne vous reste plus qu’à entreprendre 

la profession de docteur en chiropratique. 

Pour en savoir plus:
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prise en charge du patient.

Il établit son diagnostic en s’appuyant, au 

besoin, sur des examens complémentaires 

(radiographies, analyses de laboratoires, 

etc.).

Un plan de traitement 

est ainsi établi. S’il 

l’estime nécessaire, le 

chiropraticien collabore 

avec d’autres spécialistes 

du corps médical.

1 Dans tous nos documents, par simplification de langage, 

nous employons le masculin. Mais les chiropraticiennes sont 

nombreuses et aussi compétentes que les chiropraticiens! 

La chiropratique est l’une des cinq professions 

médicales universitaires reconnues en 

Suisse. La formation, équivalente à celle d’un 

médecin, comprend un cursus de bachelor en 

médecine (3 ans), puis de master spécifique 

en chiropratique (3 ans). 

Dispensée à la faculté de médecine de 

l’Université de Zurich1,2, cette formation 

initiale peut aussi être acquise dans une 

institution universitaire étrangère reconnue, 

aux Etats-Unis2, au Canada2,3, en France3, en 

Grande-Bretagne2 ou au Danemark2. 

Une formation clinique postgrade de 2 ans et 

demi, en cabinet privé et hôpital, est ensuite 

requise pour pouvoir passer les examens 

fédéraux et obtenir le diplôme fédéral de 

chiropraticien spécialiste donnant le droit 

de pratiquer en qualité d’indépendant et sous 

couverture de l’assurance maladie de base.

1 en allemand    2 en anglais   3 en français

Liste des établissements d’enseignement 

reconnus: www.chiropraticiens.ch 
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Quelles sont 
les responsabilités 
du chiropraticien?

Quelle est la formation 
du chiropraticien?

Qu’est-ce que la 
chiropratique, quel 
est son statut en Suisse?

”
La chiropratique est une approche médicale 

naturelle. Le traitement est essentiellement 

manuel et s’applique notamment aux maux de 

dos (par exemple: lumbago, sciatique), maux 

de tête, entorses, irradiations douloureuses 

dans les bras et les jambes.

En Suisse la chiropratique 
est une profession médicale 

officiellement reconnue.

La chiropratique a ses racines dans la Chine 

ancienne, en Egypte et dans l’Antiquité où 

certains troubles et dysfonctionnements 

se soignaient déjà par des manipulations. 

La chiropratique «moderne» est née aux  

Etats-Unis à la fin du 19ème siècle.

Les soins chiropratiques sont pris en charge 

par les assurances maladie, accident, militaire 

et invalidité. Une assurance complémentaire 

n’est pas nécessaire. L’accès aux soins est 

direct, sans ordonnance médicale.
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